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DSDEN – SDJES – 12 bis bd Galliéni - BP 66 - 89011 Auxerre cedex 

 

 

Arrêté DSDEN-SDJES-2024-004 
Portant attribution de la médaille de bronze 

de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif 
Promotion du « 14 juillet 2024 » 

 

Article 1 : La médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est 
décernée au titre de la promotion du « 14 juillet, 2024 » aux personnes dont les noms suivent : 
BALSIMINI André né le 02/06/1946 à Ancy le Franc (89) 
2 ruelle des riverains 
89160 ANCY LE FRANC 
BISCARRA Patrick né le 25/11/1955 à Sens (89) 
45 rue Colette 
89100 PARON 
BONNEMAISON Christian né le 11/10/1964 à Carcassonne (11) 
50 rue des tilleuls 
89100 PARON 
CARUANA Régine née BOUDEVILLAIN le 09/02/1956 à Sens (89) 
5 bis route de Nailly 
89100 ST MARTIN DU TERTRE 
FORBIN Peggy née le 04/01/1973 à Paris XI (75) 
1 rue des Ormes 
89260 PERCENEIGE 
GUILLEMOT Jeannine née DUDEK le 13/01/1945 à Brienon sur Armançon (89) 
1 rue de Champagne 
89470 MONETEAU 
JOLY Michel né le 26/02/1952 à Gonesse (95) 
Route de Fossoy 
89140 PONT SUR YONNE 
LEBRETON Xavier né le 23/10/1973 à Chartres (28) 
35 grande rue 
89200 THORY 
LENFANT Martine née PIERROZ le 22/10/1957 à Marolles sous Lignières (10) 
7 allée des Paturons « Granchette » 
89100 ST DENIS LES SENS 
RAT Colette née CHEVALIER le 16/01/1947 à Sens (89) 
38 rue du clos Romain 
89100 ST MARTIN DU TERTRE 
Article 2 : La directrice de cabinet du préfet de l’Yonne et l’inspecteur d’académie, directeur 
des services départementaux de l’éducation nationale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture. 
        Auxerre, le 11 avril 2024 
         Pascal JAN 
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Société nationale SNCF société anonyme au capital de 1 000 000 000 Euros,  
dont le siège social est situé à SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles,  

identifiée au SIREN sous le numéro 552 049 447  
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY 

 

 

 

 Diffusable 

 

 

 

DECISION RETROACTIVE DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Article 12 de l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017) 

 

 

SNCF 

 

Vu l’ordonnance 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, et 

plus particulièrement le 1er alinéa de l’article 12 permettant un déclassement rétroactif des biens 

immobiliers des personnes publiques, 

 

Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs, et plus 

particulièrement les articles 18 et 19, par lesquels l’Etablissement Public Industriel et 

commercial Société Nationale des Chemins de fer Français a été créé et s’est substitué dans les 

droits et obligations de la société anonyme d’économie mixte ayant la même dénomination (SA 

inscrite au Registre du Tribunal de Commerce de la Seine sous numéro de gestion n° 

276.448B), 

 

Vu la loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire et notamment son article 25 

portant dénomination de l’établissement « Société Nationale des Chemins de Fer Français » en 

« SNCF Mobilités » à compter du 1er janvier 2015, 

 

Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019, portant diverses dispositions relatives au groupe 

SNCF, et notamment son article 18, par lequel l’établissement public industriel et commercial 

SNCF Mobilités a été transformé en société anonyme dénommée Société Nationale SNCF, au 

capital de 1.000.000.000.- Euros, identifiée au SIREN sous le numéro 552 049 447 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY, 

 

Vu la délégation de pouvoirs conférée par le Président Directeur Général de la Société 

Nationale SNCF au Directeur Général Délégué Stratégie Finances de la Société Nationale 

SNCF applicable à compter du 17 mars 2020. 

 

Vu la délégation de pouvoirs conférée par le Directeur Général Délégué Stratégie Finances de 

la Société Nationale SNCF à la Directrice de l’Immobilier de la Société Nationale SNCF 

applicable à compter du 1er février 2021. 

 

Considérant qu’une partie des biens immobiliers, constituant le terrain sis à Champs sur Yonne 

(89290) 1 place de la gare actuellement cadastré AB 330 ci-après désigné à l’article 1 de la 

présente décision, figurant à ce jour sous les numéros AB 330 au plan parcellaire a fait l’objet 

d’une cession par la SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS, savoir : 
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Société nationale SNCF société anonyme au capital de 1 000 000 000 Euros,  

dont le siège social est situé à SAINT-DENIS (93200), 2 place aux Etoiles,  
identifiée au SIREN sous le numéro 552 049 447  

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY 

 

 Diffusable 

- Parcelles alors cadastrées section AB numéros 330 à la société dénommée RESIDENCE 

D’AUTONME, suivant acte reçu par Me Jean Fonteneau, notaire à Saint Bris Le Vineux 

(Yonne), le 10 Novembre 1994, publié au Service de la publicité foncière d’AUXERRE – 1er 

Bureau – le 28 novembre 1994 – Volume 94P – Numéro 7213 

 

 

DECIDE : 

 

ARTICLE 1 

1. Afin de régulariser la cession conclue par la SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE 

FER FRANÇAIS au profit, savoir : 

o En ce qui concerne la parcelle alors cadastrée section AB numéros 330 de la 

société dénommée La Résidence D’automne, suivant acte susvisé reçu par Me 

Jean Fonteneau, notaire à Saint Bris Le Vineux (Yonne), le 10 novembre 1994 

publié au Service de la publicité foncière d’AUXERRE – 1er Bureau – le 28 

novembre 1994 – Volume 94P – Numéro 7213; 

 

Est prononcé le déclassement des biens sis A CHAMPS SUR YONNE (89290), 1 place de la 

Gare figurant sur les plans et joints à la présente décision, à savoir la parcelle sus désignée, 

avec un effet rétroactif de la décision de déclassement du domaine public ferroviaire à compter 

du 10 novembre 1994:  

Etant ici précisé à toutes fins utiles que lesdits terrains sont à ce jour repris sous la désignation 

cadastrale suivante : 

Section  Numéro  Lieudit  Contenance  

AB  330 1 place de la gare à champs sur Yonne  1331 m²  

 

Un plan cadastral matérialisant notamment lesdites parcelles est également ci-joint ainsi qu’un 

plan de mesurage et de bornage établi par Monsieur Guidet, Géomètre-experts, le 20 juin 1994 

 

ARTICLE 2 

 

Ce déclassement rétroactif intervient conformément aux dispositions du 1er alinéa de l’article 12 

de l’ordonnance visée ci-avant. 

 

 

Fait à Saint-Denis 

Le 5 Décembre 2023    

 

Romain DUBOIS  

Directeur de l’immobilier SNCF SA   
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